
Liste des espèces présentant des qualités remarquables pour le territoire du 
Parc national et pouvant être affectées par les coupes forestières

Espèces Prescriptions susceptibles d’être retenues dans l’autorisation

Espèces végétales : Aconit napel, Adonis de printemps, Ancolie visqueuse, Arabette des Cevennes, 
Marguerite de la Saint-Michel, Chamaecytisus elongatus, Ciste à feuilles de peuplier, Ciste de Pouzolz, 
Dryoptéris des Cévennes, Genêt très épineux, Gagée de Bohême, Gentiane de Clusius, Hélianthème 
faux-alysson, Hélianthème en ombelle, Corbeille d’argent à gros fruits, Isoète de Durieu, Lunaire vivace, 
Lycopode inondé, Ophioglosse des Açores, Pivoine officinale, Lis des Alpes, Anémone printanière, 
Saponaire à feuilles de pâquerette, Canneberge à petits fruits, Canneberge à gros fruits

Bien délimiter la station lors de l’exploitation

Ne pas traverser la station avec des engins

Espèces végétales : Botrychium à feuilles de Matricaire, Corallorrhiza trifida, Sabot de Vénus, 

Epipogon sans feuille, Gagée jaune, Listère en forme de cœur, Silène à fleurs vertes, Streptope à 

feuilles embrassantes, 

Lichens : Degelia atlantica et plumbea

Bien délimiter la station lors de l’exploitation

Ne pas traverser la station avec des engins

Maintenir une ambiance forestière en identifiant la densité de prélévement acceptable

Espèce végétale : Pin de Salzmann Identifier les arbres à préserver

1. Champignons : Hericium sp. Maintenir une ambiance forestière en identifiant la densité de prélèvement acceptable

Maintenir sur la station (souvent de petite taille) les gros arbres et les arbres morts

2. Insectes : Rosalie des alpes, Lucane cerf-volant, Pic-prune, Grand capricorne, Semi-appolon Tous les arbres abritant du pique-prune seront maintenus 

Au delà maintenir sur la station une densité suffisante de gros arbres et arbres morts 

Ces arbres pourront être identifiés lors de l’instruction de l’autorisation

3. Oiseaux : Grand Tétras Maintenir une ambiance forestière en identifiant la densité de prélèvement acceptable 

Ne pas déranger l’espèce aux périodes sensibles (les secteurs et date seront fournis lors de l’instruction de 
l’autorisation)

4. Mammifères : toutes espèces de chauves souris (sauf la pipistrelle commune) et uniquement sur 

les colonies d’hivernage ou de reproduction de plus de cinq individus

Maintenir l’arbre abritant la colonie et quelques arbres autour (maximum 10 arbres) qui pourront être 

identifiés dans le cadre de l’autorisation
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